
    La Fabrique des Monts d'Ardèche

Après 3 ans de mise en œuvre de sa nouvelle Charte, le Parc propose un temps d'échange et de

construction  collective  sur  l'avenir  de  notre  territoire.  Il  s'agit  de  projeter  ensemble  les  Monts

d'Ardèche à l'horizon 2040, d'apporter d'autres éclairages sur nos enjeux de développement et de

mettre en lumière des initiatives d'ici et d'ailleurs. 

Notre ambition est de donner à voir des expériences positives, des constructions et organisations

innovantes,  des actions contribuant à  la  mise  en œuvre de la Charte conduites par le  Parc ou

d’autres partenaires, de faire rayonner des idées et des envies, d'inscrire les participants dans une

sorte "d'incubateur d'idées" nourri de témoignages et d’initiatives concrètes.

Cette  manifestation  s’inscrira  dans  le  cadre  des  50  ans  des  Parcs  Naturels  Régionaux  sur  la

thématique « Homme –nature ». Elle s’adresse à tous, élus et habitants du territoire du Parc avec

un accent porté sur la jeunesse.

Pourquoi une Fabrique? 

Parce que notre ruralité se doit d'être résolument positive et non vécue comme un délaissé de la

métropolisation,

Parce  les  ruralités  sont  multiples et  que  les  Monts  d'Ardèche  sont  particulièrement  riches

d'initiatives 

Parce que notre ambition en tant que Parc est d'inventer et d'expérimenter ensemble, 

Parce qu’aujourd'hui "construire avec" doit être un préalable à toute politique publique

Pour développer les volontés et capacités collectives à agir et à se mobiliser.

Pour faire émerger la "génération Parc" de demain 

L’approche de cette Fabrique 

Le  sous-titre  de  la  Fabrique  pourrait  être  la  « ruralité  positive ».  Cette  approche  résolument

constructive  qui  donne  à  voir  l’inventivité  de  nos  territoires  est  le  fil  conducteur  de  toute  la

manifestation. En filigrane également, la relation homme- nature qui sous-tend et régit tous nos

potentialités et nos atouts,  tant il  est évident que nos ressources « primaires » sont avant tout

naturelles  et  humaines.  Ce  sont  les  talents  d’aujourd’hui  et  de  demain  du  territoire  qui

conditionnent l’ambition que nous nous donnerons collectivement. 

C’est  pourquoi  plus  qu’un  temps  d’évaluation,  le  Parc  souhaite  organiser  une  « fabrique »  où

chacun pourra tirer des fils,  en tisser de nouveaux, interroger les modèles connus, importer de

nouvelles pratiques.  En d’autres termes,  faire sa part  selon le colibri,  la  métaphore industrielle

permettant de traduire le travail collectif et la mosaïque des points de vue qui est attendue pour

nourrir la réflexion des élus.

Le format  envisagé:  Une série d'ateliers-débats à  l'automne sur l’ensemble  du territoire  et  un

temps final de restitution, « l’assemblage" fin novembre à la Maison du Parc (date envisagée : 25

novembre 2017). 



Ces ateliers-débats devront permettre d’interroger les aspects de la vie quotidienne à l’horizon 

2040 et les chemins à parcourir à partir d’aujourd’hui autour des questions :

- Habitat/ urbanisme : Comment s’installe t on dans les Monts d’Ardèche ? Comment y habite

t on (se loger, se nourrir, exercer son activité) ? Quelle accessibilité au plus grand nombre ?

- Services : Les services nécessaires aux différents stades de la vie seront-ils assurés ? 

- Transition énergétique : Comment devenir de plus en plus économe en énergies fossiles et 

prendre en compte le changement climatique? Quelle mobilité pour s’adapter aux 

migrations journalières, hebdomadaires, mensuelles, etc ?

- Economie : Quelles ressources valoriser sur le territoire et comment optimiser la chaine de 

valeur pour davantage d’emplois et de retombées économiques locales?

- Quelle valorisation du patrimoine naturel et quelle évolution du rapport Homme  / Nature ?

- Territoire accueillant/ territoire apprenant

- Construire ensemble: quelle participation citoyenne à la vie publique et à la gouvernance du

Parc ?

Pour  chacun  des  ateliers-  débats,  des  partenaires  seront  sollicités  pour  les  co-construire  et

intervenir: Etat, Département, Région, CAUE, Chambres consulaires, entreprises, communautés de

communes,  acteurs  associatifs  du  territoire,…  Le  Conseil  scientifique  du  Parc  sera  également

mobilisé pour des éclairages et apports prospectifs.


